                CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 22 MARS 2011
 COMPTE RENDU SOMMAIRE  CONVOCATION DU 16 MARS 2011
L’an deux mil onze, et le vingt deux mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de Savigny Lès Beaune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Sylvain JACOB, Maire.
PRESENTS : Sylvain JACOB, Valérie HUGUENIN, Agnès MATEOS, Jean-Paul BAILLY, Louis CHENU, Emmanuel GAILLARDIN, Jean-Claude CHAPULLIOT, Jean-Marie CAPRON,  Eudeline PAVELOT, Christophe PONT, Michel  BLANCHARD, Lucie DOREL.
ABSENTS EXCUSES : François de NICOLAY (pouvoir à Sylvain JACOB), Alain BERNARD (pouvoir à Jean-Claude CHAPULLIOT).

SECRETAIRE DE SEANCE : Agnès MATEOS  
Le compte rendu de la séance précédente a été adopté à l'unanimité des membres présents, 
Jean-Marie CAPRON demande à Monsieur le Maire si le fait d’organiser une réunion du Conseil Municipal entre les deux tours d’élections cantonales avec Lucie DOREL (candidate suppléante), ne peut pas être préjudiciable pour les élections. Monsieur le Maire lui répond qu’il ne pense pas que cela soit possible si Lucie DOREL n’aborde pas ce sujet dans la réunion.
Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, qu’un point soit rajouté à l’ordre du jour concernant une déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle cadastrée section AD n°655.
LETTRES DE REMERCIEMENTS

Sylvain JACOB donne lecture au Conseil Municipal de diverses lettres de remerciements, de la famille CHAPET, de la société de Pêche, de l’Amicale des DDEN de la Côte d’Or. 
VOIRIE TRAVAUX 2011
Point à temps (5 entreprises consultées, 5 propositions ont été reçues) : Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, retient la proposition de l’Entreprise SNEL pour un montant de 24440.00 € HT pour le point à temps semi-automatique et un montant de 2130.00 € HT pour le point à temps manuel. Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2011.  
Pontage de fissures (5 entreprises consultées, 3 propositions ont été reçues) : Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, retient la proposition de la Société ROGER MARTIN pour un montant de 2420.00 € HT. Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2011.   
Voirie pour inscription au dossier de demande de la subvention cantonale : Pour la rue du Clos Chameroy, c’est  le devis de l’Entreprise SNEL qui est inscrit pour un montant de 38 000.00 €. Les autres devis seront vus en commission finances afin de prioriser certains travaux. Monsieur le Maire propose d’inscrire une somme de 51 500.00 €  au budget primitif 2011 pour l’aménagement de la rue Paul Maldant.
Pour les murs de soutènement de la rue des Fatains, Monsieur le Maire propose d’inscrire 60 000.00 € et 30 000.00 € pour le Chemin de Fontaine Froide. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, décide l’inscription au budget primitif 2011 de ces sommes.
Compte-rendu de la dernière commission voirie du 18 mars 2011 : Tous les travaux ont été analysés par la commission. Une présentation du projet d’aménagement de la rue Paul Maldant a été faite par le Cabinet Berthet-Liogier. Le cabinet pourrait venir à la prochaine réunion du Conseil pour venir présenter l’avant projet. Le premier projet sera envoyé par scan à tous les Conseillers. Il sera ensuite concerté avec les riverains de la rue Paul Maldant.    

Christophe PONT demande des précisions sur le bornage de la propriété BECKER. Louis CHENU donne des explications sur le bornage. Un compte-rendu du bornage va être envoyé par le géomètre.
AFFAIRES SCOLAIRES
Compte-rendu du conseil d’école du vendredi 11 mars 2011 : Le compte-rendu écrit n’est pas encore parvenu à la Mairie. Jean-Paul BAILLY évoque divers points de l’ordre du jour. L’éclairage de la cour d’école est en cours de réalisation. La peinture de la classe de CE1 sera entreprise après les travaux de mise en conformité des locaux. La chaudière de l’école va être changée avec le passage à l’énergie gaz. Le chiffre réel des effectifs n’est pas encore connu car les inscriptions auront lieu en mai. En maternelle, il y a le risque de fermeture d’une classe. Un courrier, cosigné par le Maires de Bouilland et de Bouze les Beaune a été adressé à Madame l’Inspectrice de Beaune déplorant les nouvelles modalités de calcul des effectifs. Les délégués des parents d’élèves ont posé des questions sur la tarification des services périscolaires. 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Bibliothèque va organiser prochainement 3 expositions. Il est nécessaire de signer une convention pour chaque exposition entre la Conseil Général de la Côte d’Or et la Commune pour le prêt de matériel. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, autorise le Maire à signer lesdites conventions. Une note de couverture pour l’assurance sera signée auprès de la Société Groupama.  
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 21 février 2011 : Le Maire relate quelques points de l’ordre du jour dont le débat d’orientation budgétaire.
Michel BLANCHARD demande où en est le projet de la Véloroute. Le Maire lui répond que le dossier est programmé cette année.
Compte-rendu des réunions des bureaux du 17 février et 10 mars :
Plusieurs points sont évoqués dont un avis favorable sur le P.L.U. de la Commune d’Ebaty, le réaménagement du pôle multimodal, un avis sur le PPR d’Auxey Duresses (qui n’est pas de la compétence du bureau), l’approbation des projets d’aménagement des plans d’eau de Montagny et de Merceuil-Tailly.  
Création d’un groupement de commandes (produits d’entretien, fournitures de bureau, vêtements de travail et de matériel informatique) : Monsieur le Maire informe le Conseil que la Communauté d’Agglomération a proposé à ses communes membres la constitution de groupements de commandes en vue de l’acquisition de certaines fournitures courantes (produits d’entretien, fournitures de bureau). Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents accepte d’adhérer à ces groupements et autorise le maire à signer les conventions à intervenir.    
DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DES PROPRIETES CADASTREES SECTION AV N°1 ET 2 LIEUDIT LES BOURGEOTS
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP F BIDEGARAY-GRIVOT et JP BIDEGARAY, Notaires Associés à BEAUNE, concernant la propriété cadastrée section AV n°1 et 2, sise LIEUDIT Les Bourgeots et appartenant à M. et Mme MAURICE Jean-Michel. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, décide de ne pas exercer son droit de préemption sur les propriétés énumérées ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION AD n°345, 19 RUE VAUCHEY VERY
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP LAUREAU – CLEON – MUGNERET, Notaires associés à DIJON, concernant la propriété cadastrée section AD n°345, sise 19 rue Vauchey Véry et appartenant à la Caisse d’Epargne et de prévoyance de Bourgogne – Franche Comté. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION BB N°70, 11 RUE DU BOUTEILLER
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP ROYET - TAICLET, Notaires associés à NUITS ST GEORGES concernant la propriété cadastrée section BB n°70, 11 rue du Bouteiller et appartenant aux consorts CHIRON. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DES PROPRIETES CADASTREES SECTION AD N°476 ET AD 477, 12 RUE GENERAL LECLERC
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP F BIDEGARAY-GRIVOT et JP BIDEGARAY, Notaires Associés à BEAUNE, concernant les  propriétés cadastrées section AD n°476 et 477, sises 12 rue Général Leclerc et appartenant à M. PONT Christophe. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour (Christophe PONT ne prend pas part au vote), décide de ne pas exercer son droit de préemption sur les propriétés énumérées ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION AD N°478,  12 RUE GENERAL LECLERC
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP F BIDEGARAY-GRIVOT et JP BIDEGARAY, Notaires Associés à BEAUNE, concernant la propriété cadastrée section AD n°478, sise 12 rue Général Leclerc et appartenant à Mme RYGIEL Marie-Colette. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour (Christophe PONT ne prend pas part au vote), décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION AD N° 655, 5 RUE DU CHANOINE DONIN

Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP ECHINARD – SEGAUT –PARRY-AVRIL, Notaires associés à BEAUNE concernant la propriété cadastrée section AD n°655, sise 5 rue du Chanoine Donin et appartenant à la SCI MKB. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

PERSONNEL COMMUNAL : CREATION D’UN EMPLOI SAISONNIER POUR LE SERVICE TECHNIQUE

Le Conseil Municipal, suite à l’avis favorable de la commission du personnel, décide de créer un emploi de saisonnier pour les services techniques sur le cadre d’emploi d’adjoint technique de deuxième classe, pour une durée de 6 mois à compter du 1er avril 2011 sur la base de 35h00. 
AFFAIRES FINANCIERES

Renouvellement du bail de location du Presbytère : Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le terme du bail avec l’Association Diocésaine pour la location du presbytère arrivera à son terme le 25 juin 2011. Il convient donc de le renouveler. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de renouveler le bail pour une durée de 6 ans aux conditions identiques et autorise le Maire à signer tout document à intervenir.
Bail de chasse de la Chaume Baudot, transfert du bail suite au décès du titulaire : Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que Monsieur PIGUET, titulaire du bail de chasse de la Chaume Baudot vient de décéder. Il est stipulé que les héritiers ou les membres du groupe de chasse constitués en association ou société de chasse sont prioritaires pour demander le transfert du bail à leur profit. Maître BIDEGARAY, Notaire de la Commune vient de confirmer que Monsieur René CHARACHE est intéressé pour reprendre le bail. 
Il est le Président de l’Union des Chasseurs de BOUZE LES BEAUNE. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte le transfert du bail actuel jusqu’à l’échéance du 31 mars 2013 à l’Union des Chasseurs de BOUZE LES BEAUNE, aux conditions identiques et autorise le Maire à signer l’avenant correspondant. 
Bail de location pour le distributeur automatique de billets : Le Maire informe l’Assemblée que cette implantation fera l’objet d’un bail de 9 ans (révision triennale) avec la Caisse d’Epargne. Le loyer annuel est fixé à 1200.00 € en faveur de la Commune. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte les conditions du bail et autorise le Maire à signer tout document à intervenir. Les travaux devraient commencer le 18 avril prochain. 
Convention de prestation de service avec VEOLIA pour l’entretien du réseau de collecte des eaux pluviales : Dans le nouveau contrat d’assainissement de la Communauté d’Agglomération, la rémunération des eaux pluviales a été supprimée. Il convient donc de passer une convention entre la Commune et VEOLIA. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, accepte les termes de la convention à intervenir et autorise le Maire à la signer. La rémunération de ce contrat s’élèvera à 1175.00 € HT par trimestre. 
AFFAIRE FORESTIERE

Changement de destination de la coupe n° 135 j lieudit « Combe aux Chevaux » : suite à la proposition du Technicien Forestier qui a des acheteurs, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents décide d’inscrire la parcelle 135 J, issue de la parcelle 135, à l’état de cession par les soins de l’Office National des Forêts et fixe le prix de vente du stère à 4.00 €. Michel BLANCHARD intervient sur les techniques de balivage. 
COMMUNICATION

Opération du journal Le Bien Public, « un jour, une commune » : Le Conseil Municipal prend connaissance de cette opération de communication qui consiste à réserver une double page en couleur pour présenter la Commune. Le journal peut être distribué à tous les habitants pour un coût de 505.80 € TTC (650 foyers). Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte d’adhérer à cette opération et autorise le Maire à signer tout document à intervenir.
COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE ARTICLE L2122-22 DU CGCT

Un tableau est distribué à tous les conseillers énumérant les dépenses engagées dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil Municipal au Maire.

Christophe PONT indique que la porte du four banal pourrait susciter des envies et compte-tenu du prix, elle devra être fixée de façon à ne pas être volée.
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES :
· Monsieur MAROUZE a donné un avis favorable sur le dossier de la mise en place d’un pavé de boites aux lettres dans la cour de la Poste à condition qu’il ne soit pas visible depuis la rue.

· TNT : Monsieur le Maire indique qu’un courrier a été adressé à Monsieur Louis de BROISSIA, Président du GIP France Télé Numérique, accompagné des réclamations afin de connaître les dysfonctionnements.

· La plantation de la forêt pédagogique aura lieu le jeudi 24 mars 2011 à 14h30

· Le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Bouzaize, de la Lauve et du Rhoin votera son budget le 30 mars 2011, Christophe PONT participera à cette réunion.  

· Michel BLANCHARD demande si le financement de la révision du Plan local d’Urbanisme sera reconduit au budget 2011. Sylvain JACOB indique que des modifications seront à faire suite à la loi du grenelle. Le dossier sera discuté en commission des finances.

· Michel BLANCHARD indique qu’un salon Bois Energie aura lieu du 24 au 27/03/2011.

· La date du prochain Conseil Municipal au mardi 12 avril 2011 à 20h30. La séance est levée à 22h50.
Vu par Nous, Sylvain JACOB, Maire de la Commune de SAVIGNY LES BEAUNE, pour être affiché le 28 mars 2011 à la porte de la Mairie et sur les panneaux installés sur la voie publique, conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code des Collectivités Territoriales.                                                                                                                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                Le Maire, 

                                                                                                                                Sylvain JACOB
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